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-Arrêté n° DT63-Arrêté -2015-203 du 11 septembre 2015 portant modification pour prise en 
compte de la cession de fonds de commerce établie le 4 septembre 2015 entre la société 
PEGASUS et la société LABIAULE-SABATIER ;
-Arrêté n°DT 63-Arrêté 2015-204 du 11 septembre portant non agrément de l’entreprise de 
transports sanitaire LABIAULE-SABATIER pour effectuer des transports sanitaires -GIAT ; 
-Décision ARS/DOMS/DT63/PH/2015/N°334 relatif à la dotation globale de financement du centre
d’action médico-sociale précoce année 2015  (Finess : 630790699) ; 
-Décision tarifaire n°440 du 21 septembre 2015 portant fixation du prix de journée pour l’année 
2015 de MAS LE VIADUC -630788024 ; 
-Arrêté n°2015-482 du 22 septembre 2015 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de BILLOM (Puy-de-Dôme) -Blandine DAURAT ;
-Arrêté n°2015-484 du 22 septembre 2015 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier d’AMBERT (Puy-de-Dôme) -Annie REYROLLE ; 
-Arrêté n°2015-485 du 22 septembre 2015 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier Universitaire de CLERMONT-FERRAND  (Puy-de-Dôme) 
-Pierre DANEL ; 
-Arrêté n°15-01228 du 22 septembre 2015 abrogeant l’arrêté préfectoral n°15-00782 du 28 juillet 
2015 portant mise en demeure d’exécuter les mesures prescrites par les règles d’hygiène dans le
logement du deuxième étage porte gauche de l’immeuble situé 3 mail Jost Pasquier à RIOM ; 
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-Décision préfectorale n°2015/RF/08 du 17 septembre 2015 portant application du régime 
forestier de parcelles de terrain appartenant au Bureau d’Aide Sociale commune de VIVEROLS ; 
-Décision préfectorale n°2015/RF/09 du 17 septembre 2015 portant application du régime 
forestier d’une parcelle de terrain appartenant à la section de VIVEROLS, commune de 
VIVEROLS ; 
-Arrêté n° 15-01196 du 17 septembre 2015 abrogeant l’arrêté préfectoral n°15-0908 du 05 août 
2015

-Arrêté temporaire n°2015-N-034 du 22 septembre 2015 réglementant temporairement la 
circulation sur l'autoroute A75 dans le département du Puy-de-dôme en raison de travaux de 
renouvellement de la signalisation horizontale du 29 septembre 2015 au 9 octobre 2015 ; 
-Arrêté temporaire n°2015-N-035 du 22 septembre 2015 réglementant temporairement la 
circulation sur l’autoroute RN 089 dans le département du Puy-de-Dôme durant la période du 29 
septembre au 1er octobre 2015 ;

-Arrêté n°2015/DREAL/129 du 15 septembre 2015 portant subdélégation de signature de 
Madame Isabelle LASMOLES, Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement par intérim pour la région Auvergne à certains de ses collaborateurs ;
-Arrêté n°15-01218 du 21 septembre 2015 portant création de la Commission de Suivi de Site 
(CSS) de la Société ANTARGAZ à COURNON D’AUVERGNE, en remplacement du Comité Local
d’Information et de Concentration (CLIC) ;   

-Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne du 17 septembre 2015 
enregistré sous le numéro SAP 813416880 au nom de l’entreprise DUFFOUR Marion dont le 
siège social est situé 14 rue chateaubriand – 63400 CHAMALIERES ; 
-Arrêté du 18 septembre portant agrément en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale de 
l’association MO ENTREPRISE  dont le siège social est situé 19, rue Pierre et Marie Curie – 
63360 GERZAT ; 
-Récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne du 21 septembre 2015 
enregistré sous le numéro SAP 751391343 au nom de l’entreprise FAUCHER Etienne dont le 
siège social est situé 7 rue des Genêts – 63610 BESSE ET ST ANASTAISE ;
-Arrêté du 21 septembre 2015 reconnaissant la qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale à 
l’association RELAIS ASEVE – 63270 VIC LE COMTE ;
-Arrêté du 21 septembre 2015 reconnaissant la qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale à 
l’association ENVIO MO – 63360 GERZAT ;
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63- Direction Interdépartementale des Routes Massif Central

63- Direction Départementale des Territoires

63- Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la
Consommation, du Travail et de l’Emploi AUVERGNE

63- Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement



-Arrêté n°2015-23/PPR du 21 septembre 2015 relatif au régime d’ouverture au public des 
services de la direction régionale des finances publiques d’Auvergne et du département du Puy-
de-Dôme ;
-Arrêté n°2015-24/PPR du 21 septembre 2015 relatif au régime d’ouverture au public des 
services de la direction régionale des finances publiques d’Auvergne et du département du Puy-
de-Dôme. 
-Arrêté n°2015-25/PPR du 21 septembre 2015 relatif au régime d’ouverture au public des 
services de la direction régionale des finances publique d’Auvergne et du département du Puy-
de-Dôme ; 

-Arrêté modificatif n°6 du 9 septembre 2015 portant composition du conseil départemental de 
l’éducation nationale ; 

-Délégation de signature du 21 septembre 2015 au profit de Monsieur Frantz 
HURTEBIZE,secrétaire général de l’IFMA ;
-Délégation de signature du 21 septembre 2015 au profit de Monsieur Christophe CAUX,directeur
adjoint de l’IFMA ;
-Délégation de signature du 21 septembre 2015 au profit de Monsieur Codjo BEAKOU, directeur 
de la recherche de l’IFMA ;

→Cabinet
-Arrêté n°15-01207 du 18 septembre 2015 nominant Monsieur Paul BUVAT en qualité de maire 
honoraire ;

→ Direction des Collectivités territoriales et de l’Environnement 
-Arrêté n°15-01203 du 18 septembre 2015 portant modification des compétences de la 
communauté de communes « Cœur de Combrailles » ; 
-Arrêté n°15-01204 du 18 septembre 2015 portant modification des statuts de la communauté de 
communes de la Montagne Thiernoise ; 
-Arrêté n°15-01236 du 23 septembre 2015 relatif à la prolongation de l’enquête publique ainsi 
qu’à la tenue d’une réunion d’information et d’échange avec le publique concernant la demande 
présenté par la société FUTURES ENERGIES PLATEAU DE PARDINES en vue de l’exploitation 
d’un parc éolien situé sur le territoire des communes de PARDINES et PERRIER ; 
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63- PREFECTURE

63- Direction Régionale des Finances Publiques de la Région Auvergne et du
Département du Puy-de-Dôme

63-Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale Puy-de-
Dôme

63- Institut Français de Mécanique Avancée



→ Direction de la Réglementation
-Avis conforme de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial du Puy-de-Dôme
du 18 septembre 2015 relatif au permis de construire N° 063338 15 S0007 du 10 juin 2015 de la 
ville de Saint-Eloy-les-Mines, en vue de l’extension de 415,90 m2 de la surface de vente 
d’un supermarché à l’enseigne « LIDL », situé 4 rue du Puits du Manoir sur la commune 
de Saint-Eloy-les-Mines (CDAC 95) ;
-Arrêté n°15/01209 du 21 septembre 2015 autorisant l’exploitation d’un système de 
vidéoprotection - « Les 4 Feuilles » -Pôle commercial à SAINT NECTAIRE ; 
-Avis conforme de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial du Puy-
de-Dôme du 22 septembre 2015 relatif au permis de construire N° 063314 15 G0020 du 
30 juin 2015 de la ville d'Aubière, en vue de la création d'un ensemble commercial de  2 
103 m2, composé d'un magasin à l’enseigne « JOUR DE FÊTE » et d'une autre cellule 
commerciale, situé 119 avenue de Cournon sur la commune d'Aubière (CDAC 96) ;
-Arrêté n°15-01227 du 22 septembre 2015 portant habilitation dans le domaine funéraire  
-FAUGERE -63390 GOUTTIERES ; 

→ Ambert
-Arrêté n°2015-28 du 18 septembre 2015 portant autorisation d’une manifestation sportive à 
moteur sur un circuit homologué - « KART CROSS AMBERT » -MARSAC EN LIVRADOIS ; 

→ Issoire
-Arrêté n° SPI-2015-68 du 14 septembre 2015 portant modification d’une manifestation sportive 
sur la voie publique comportant l’engagement de véhicules à moteur -samedi 26 septembre 2015 
- « Enduro Kid » -dimanche 27 septembre 2015 - « Endurance » ; 
-Arrêté n° SPI-2015-70 du 24 septembre 2015 portant autorisation d’un épreuve sportive sur 
circuit prévoyant la participation de véhicules à moteur -Association Sportive de l’Automobile Club
d’Auvergne et Association Issoire Sport Auto - « 27ième AUTO CROSS NATIONAL, 9ième 
SPRINT CAR REGIONAL »  -3 et 4 octobre; 
-Arrêté n° SPI-2015-71 du 24 septembre 2015 portant autorisation d’une épreuve sportive sur 
circuit prévoyant la participation de véhicules à moteur -Association Limagne Auto Bug 
- « Poursuite sur Terre » ; 

→ Riom 
-Arrêté n°93/2015 du 21 septembre 2015 portant autorisation d'une manifestation sportive 
motorisée sur voies ouvertes à la circulation publique organisée par l'association "Auvergne Moto 
Sport" intitulée "7ème trial de Paugnat" -Charbonnières-les-Varennes ; 

→ Thiers 
-Arrêté n°2015-71 du 21 septembre 2015 portant autorisation d’une manifestation sportive sur la 
voie publique ne comportant pas l’engagement de véhicules à moteur -course cycliste de type 
cyclo-cross du samedi 26 septembre 2015 intitulée "CYCLO CROSS ILOA" -THIERS ; 
-Arrêté n°2015-99 du 22 septembre 2015 reconnaissant les aptitudes technique d’un garde 
particulier -M.Mathieu, Claude, Bernard, Patrick MONTRIGAUD ; 

-Avis de concours interne sur titres pour le recrutement d’un moniteur-éducateur (H/F) de la 
Fonction Publique Hospitalière ;
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63- Sous-Préfecture 

63- Établissement Médico-social Public Les Galoubies


















































































































































































































































































